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COMPTE RENDU 
 

 
L'an 2017, le 16 février à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Ville de Thoiry s'est réuni 
dans les lieux ordinaires de ses séances, sur convocation en date du 9 février 2017 et sous la 

présidence de Madame Muriel BÉNIER, Maire. 
 

 
 

PRESENTS 
 

 
Présents : Mme BENIER, Maire   
 
M. LAVOUE,  Mme BARRILLIET, M. LABRANCHE, Mme MARRON, M. GUIOTON, M. PUGET, Mme 
GIOVANNONE-EDWARDS, Mme LESQUERRE, Adjoints ; 
 
M. PECHOUX,  Mme BECHTIGER, M. FROMONT, Mme PIETRZYK, M. LAGOMANZINI, Mme 
JONES, Mme CHAVY, M. REGARD-TOURNIER,  M. GARCIN, M. ROMAND-MONNIER, M. 
BREMER,  M. JULLIARD, M. THOMAS, Mme DREYER, M. MILLET, Conseillers Municipaux. 
 
Excusés : 
 
M. CESTELE, Conseiller Municipal, a donné pouvoir à M. GUIOTON, 
Mme NIEROZ, Conseillère Municipale, a donné pouvoir à M. LABRANCHE, 
M. BARRILLIET, Conseiller Municipal, a donné pouvoir à Mme BARRILLIET, 
Mme GALLER-TINGUELY, Conseillère Municipale, 
 
Absent : 
 
M. SOULARD. 
 
Secrétaire de séance :  
 
M. GARCIN. 
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A L’ORDRE DU JOUR : 
 
 

Point N° 1  Approbation du compte rendu du conseil municipal du 8 décembre 2016 . 
Point N° 2  Construction dôun Centre de Loisirs avec restauration ¨ Thoiry (01) ï 

Approbation de lôavenant nÁ2 au march® de travaux relatif au lot                              

n° 01 «  Bâtiment  » (OBM CONSTRUCTION)  
Point N°3  Construction dôun Centre de Loisirs avec restauration ¨ Thoiry (01) ï 

Approbation de lôavenant nÁ1 au march® de travaux relatif au lot                              
n° 03 «  Equipements de cuisine ï Mobilier de restauration » (JOSEPH)  

Point N° 4  Construction dôun Centre de Loisirs avec restauration ¨ Thoiry (01) ï 
Approbation de lôavenant nÁ3 au march® de travaux relatif au lot                               
n° 21 «  Terrassements ï VRD » (ETS NABAFFA)  

Point N° 5  Passation dôun contrat de maintenance avec la soci®t® Microbib ï 
Logiciel Bibliothèque Municipale.  

Point N° 6  D®bat dôorientations Budg®taire. 
Point N° 7  Passa tion de produits en créances irrécouvrables . 
Point N° 8  Approbation des coupes de Bois pour lôann®e 2017. 

Point N°9  Promotion des activités sportives et physiques aux écoles publiques ï 
Participation financière de la ville ï Premier trimestre année scolai re 

2016/2017.   
Point N° 10  Autorisation accord®e ¨ Madame le Maire pour lôengagement de 

d®penses dôinvestissement avant lôapprobation du budget primitif 2017. 

Point N° 11  Majoration de 20% de la taxe dôhabitation pour les r®sidences 
secondaires.  

Point N°  12  Approbation de la convention financi¯re fixant les modalit®s dôex®cution 
du PUP  -  Rue de la Gare.  

Point N° 13  Acquisition dôune surface de terrain dôenviron de 9 mĮ issue de la 

parcelle BR 231, propriété de M. DREYER Gilles, rue du Puits Mathieu . 
Point  N° 14  Approbation du sch®ma dôassainissement des eaux pluviales. 

Point N° 15  Passation dôune Convention avec le D®partement de lôAin et la Commune 
de Thoiry pour des travaux dôam®nagements de s®curit® sur la RD 89 ï 
Route de Crozet, Rue Briand Stresemann et Rue de Fenières.  

Point N° 16  Communication du rapport dôobservations d®finitives sur la gestion 
2009 -2014 du Syndicat Intercommunal dô®nergie et de e-

communication de lôAin. 
Point N°17  Informations.  
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Point N°1 
 

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 DECEMBRE 2016 
 

Madame le MAIRE appelle les membres du Conseil Municipal à faire part de leurs éventuelles 
observations et commentaires suite à la communication du procès-verbal de la séance du 8 décembre 
dernier. 
 
Madame le MAIRE demande sôil y a des commentaires. 
 

PAS DE COMMENTAIRES 
 
Madame le MAIRE demande ¨ lôassembl®e de passer au vote. 
 
A lôunanimit® des membres pr®sents, le conseil municipal,  
 
APPROUVE le compte rendu du 8 décembre 2016. 

 

 

Point N°2 
 

DELEGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

Construction dôun Centre de Loisirs avec restauration ¨ Thoiry (01) ï Approbation 
de lôavenant nÁ2 au march® de travaux relatif au lot nÁ 01 ç Bâtiment » (OBM 

CONSTRUCTION). 
 
Monsieur PUGET indique que conformément à la délibération du 8 avril 2014 portant délégation du 
Conseil Municipal au profit de Madame le MAIRE, il informe lôassembl®e de la passation dôun avenant 
n°2 relatif à lôapprobation des travaux modificatifs, sign® par NOVADE SAS en sa qualit® de 
mandataire de la Commune de THOIRY. 
 
 

 
TRAVAUX 

 
PLUS-VALUE MOINS-VALUE 

 
Plus-value pour le remplacement de la faïence 
blanche posée dans les sanitaires par un 
calepinage de faïence 
 

345,45 ú HT  

 
Fourniture et pose de stores à occultation totale 
sur les 2 portes extérieures de la salle 
polyvalente 
 

588,90 ú HT  

 
Travaux d'alimentation et de commande des 
châssis à soufflet ; suppression de l'antenne TV 

10 945,82 ú HT 800,35 ú HT 
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Réalisation d'un muret sur l'escalier extérieur 
 

3 686,96 ú HT  

 
Fourniture et pose d'un habillage sous-face 
avant-toit de l'auvent sur l'entrée 
 

6 049,80 ú HT  

 
et portant le montant du marché à 2 470 816,58 ú hors taxes. 

 
Madame le MAIRE demande sôil y a des commentaires. 
 

PAS DE COMMENTAIRES 
 

 

 

Point N°3 
 

DELEGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

Construction dôun Centre de Loisirs avec restauration ¨ Thoiry (01) ï Approbation de 
lôavenant nÁ1 au march® de travaux relatif au lot nÁ 03 ç Equipements de cuisine ï Mobilier de 

restauration » (JOSEPH). 
 
Monsieur PUGET indique que conformément à la délibération du 08 avril 2014 portant délégation du 
Conseil Municipal au profit de Madame le MAIRE, il informe lôassembl®e de la passation dôun avenant 
n°1 au marché de travaux relatif au lot n° 03 « Equipements de cuisine ï Mobilier de restauration » 
(JOSEPH) qui concerne des travaux modificatifs : 

 

TRAVAUX PLUS-VALUE MOINS-VALUE 

Ajout de platines électroniques sur les 
équipements de cuisine pour le raccordement à 
l'optimiseur d'énergie du bâtiment 

725,80 ú HT  

 
et porte ainsi le montant du march® ¨ 79 215,80 ú hors taxes 

 
Madame le MAIRE demande sôil y a des commentaires. 
 

PAS DE COMMENTAIRES 
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Point N°4 
 

DELEGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

Construction dôun Centre de Loisirs avec restauration à Thoiry (01) ï Approbation de 
lôavenant nÁ3 au march® de travaux relatif au lot  n° 21 « Terrassements ï VRD »  

(ETS NABAFFA). 
 
Monsieur PUGET informe que conformément à la délibération du 8 avril 2014 portant délégation du 
Conseil Municipal au profit de Madame le MAIRE, il informe lôassembl®e  de la passation dôun avenant 
n°3 concernant lôapprobation de travaux modificatifs : 
 

 
TRAVAUX 

 
PLUS-VALUE MOINS-VALUE 

 
Fourniture et pose d'un fourreau TPC 63 rouge 
pour lôalimentation du portillon (visiophone) 
 

890,00 ú HT  

 
et portant le montant du march® ¨ 178 894,55 ú hors taxes, 
 

 
Madame le MAIRE demande sôil y a des commentaires. 
 

PAS DE COMMENTAIRES 
 

 

Point N°5 
 

DELEGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

Passation dôun contrat de maintenance avec la soci®t® Microbib ï Logiciel Bibliothèque 
Municipale. 

 
Conformément à la délibération du 08 avril 2014 portant délégation du Conseil Municipal à son profit, 
Madame le MAIRE informe lôassembl®e que le contrat de maintenance avec la société MICROBIB 
SARL a été renouvelé pour une durée de 12 mois à compter du 1er janvier 2017.  

 
Le montant annuel de ce contrat sô®l¯ve ¨ la somme de 335,00 ú HT. 

     
 
Madame le MAIRE demande sôil y a des commentaires. 
 

PAS DE COMMENTAIRES 
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Point N°6 
 

BUDGETS ET FINANCES ï AFFAIRES FINANCIERES DIVERSES 
 

D®bat dôorientations Budg®taire. 
 

Madame le MAIRE rappelle que le d®bat dôorientation budg®taire (DOB) constitue la premi¯re ®tape 
du cycle budgétaire et rappelle : 
 

¶ Que la tenue du d®bat dôorientation budgétaire est obligatoire pour les communes de plus de 
3 500 habitants, 

¶ Que le d®bat dôorientation budg®taire nôa aucun caractère décisionnel. Sa tenue doit 
n®anmoins faire lôobjet dôune d®lib®ration afin que le repr®sentant de lôEtat puisse sôassurer du 
respect de la loi. 

¶ Quôun DOB acte bien des orientations. Les donn®es chiffr®es plus pr®cises sont ¨ lôordre du 
jour du budget. 
 
 

Madame le MAIRE remercie Monsieur BARILLOT pour lô®laboration de la note de synth¯se et son 
formidable travail quôil a effectu® sur tous les éléments, ¨ lô®chelle Nationale, rapproch®s ensuite sur 
la ville. 
 
Madame le MAIRE propose donc de faire une synthèse de lôorientation, suivie dôun d®bat. 
 
Madame le MAIRE indique quôil est important de rappeler lôenvironnement ®conomique dans lequel 
va sôinscrire lô®laboration du budget de la ville pour lôann®e 2017.  
 

1  : Une croissance française en dessous de 1,5% 
 

2  : Une année électorale entrainant des incertitudes, en raison des élections présidentielles et 
législatives : Ces incertitudes p¯sent sur lô®laboration budg®taire. 

  

¶ Le projet de loi de finances 2017 
 
Il oriente les budgets et ce projet de loi confirme quôen 2017, les collectivit®s territoriales devront 
absorber une troisième tranche de réduction des dotations de lôEtat. La ville sera, comme toutes les 
autres collectivités, impactée par cette nouvelle baisse de dotation. 
 
La dotation g®n®rale de fonctionnement est ®galement report®e, sans savoir ce quôelle va contenir. 
 
Il y a des contraintes réelles imposées aux collectivités : 
 
Le projet de loi de finances rappelle que le Gouvernement a souhaité associer les collectivités  
¨ lôeffort de redressement des comptes publics. Trois orientations ont ®t® mises 
en avant par le Gouvernement depuis 2014 : 
 

1. Baisse de la Dotation Globale de Fonctionnement pour la quatrième année consécutive, 
2. Hausse de la péréquation, 
3. Soutien ¨ lôinvestissement local. 
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En 2017 il y aura donc bien une nouvelle r®duction des concours financiers de lôEtat m°me si 
cette réduction est moins importante que celle prévue au fil des mois. 
 
 
Cons®quences de ces contraintes ¨ lô®chelle de la ville : 
 

1. Sur les différents fonds et péréquation  
 
La préparation de la maquette budgétaire prendra en compte : 

¶ Une nouvelle évolution à la baisse de la DGF dans les mêmes proportions que constatées 
entre 2015 et 2016, 

¶ La constitution obligatoire versée par la ville aux divers fonds de péréquation. 
 
Tout cela ajout® au versement dôune amende fiscale en raison du manque de logements aidés sociaux 
sur le territoire communal, pèse sur le budget. 
Ces choix ¨ lô®chelle du gouvernement agissent directement et significativement sur la capacit® 
financière de la ville. 
 
Ainsi la ville voit s®rieusement sa marge financi¯re se r®duire alors que le champ dôintervention de 
son action sô®largit au gr® de r®formes territoriales financ®es par les seules collectivités, et notamment 
pour exemple, la réforme des rythmes scolaire, les mises en conformités, etc. 
Le niveau de compensation de lôEtat relevant presque du symbole. 
 
 
 

 
 
 
Thoiry voit ses contributions aux différents fonds de péréquation progressées. 
ī plus de 756 000 euros pour lôann®e 2016.  
ī DGF  de 413 562 dôeuros hors dotation de solidarit® rurale. 
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Les transferts des compétences économie tourisme au profit de la CCPG :  
 
Ces transferts de compétences priveront la ville de recette fiscale 
A noter que Lôint®gralit® du rapport dôorientation budg®taire de la Communaut® de Communes du 
Pays de Gex a été annexée. 
 
 
En matière de frais de personnel plusieurs mesures gouvernementales entraîneront une 
hausse de la masse salariale 
 
 
1 : La poursuite de la hausse du point dôindice :  
 

+ 0,6 % en juillet 
+ 0,6 % en février 

 
2 : La montée en charge des « parcours professionnels, carrières et rémunérations » 

 

Lôimpact budg®taire de ces orientations sur les budgets locaux sera réalisé et 
constat®e sur lôann®e 2017 dite ç année pleine ». Les décisions ayant été 
prises à mi exercice budgétaire 2016 

 
 

3 : le taux de la contribution employeurs à la caisse nationale de retraite des agents des 
collectivités locales (CNRACL) est passé, à compter de 2016 de 3,50 % à 3,60 %. 
 
Dans le cadre de lôanalyse des d®penses de personnel pour la ville, il convient  
de prendre en compte la structure et la composition des effectifs. 
 
Les informations à caractère humaines et sociales sont issues du bilan social réalisé par la commune 
en 2015, approuvé en séance du Comité Technique et transmis au Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale de lôAin conform®ment aux dispositions réglementaires et législatives en la 
matière.  
 

Le bilan social est réalisé tous les deux ans, le prochain sera donc réalisé pour cette année 2017. 
 
Selon les données issues du Ministère de la Fonction Publique et de la Direction Générale des 
Collectivités Locales, à titre indicatif il est fait état que les effectifs moyens pour une commune 
de plus de 5000 habitants sont de 116  
 
ī La ville a employ® 92 agents sur lôann®e 2015, tous statuts confondus. 

 
ī La répartition statutaire fait apparaître une occupation majoritaire de postes,  

à hauteur de 54% par des agents contractuels.  
(Ce statut est largement pr®sent dans lôenseignement musical, sur les postes dôouvriers non qualifi®s 
dans le bâtiment et la voirie ainsi que pour les m®tiers de lôanimation p®riscolaire ou de la restauration 
collective.) 
 
ī Les emplois municipaux sont occupés également majoritairement par des femmes (60%) 

et la parité est réelle sur les postes de cadres territoriaux. 
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ī Les métiers nécessitant une qualification ®lev®e dans les domaines de lôurbanisme, de 
lôinformatique, de la construction, des affaires juridiques, des ressources humaines, des 
finances ou bien encore du management et de lôing®nierie territoriale sont extr°mement 
difficiles à pourvoir.  

 
ī Les agents titulaires de la fonction publique disposant de compétences reconnues et 

significatives dans ces domaines sont généralement peu présents dans les 
candidatures examinées.  
 

 
Au 1er janvier 2017, 84 postes sont pourvus.  
 
ī Aucune ®volution notable dans la structure des effectifs nôest pr®vue. 
ī  ¨ lôoccasion de chaque d®part dôagent, une r®flexion est men®e sur la n®cessit® de 

procéder à un remplacement. 
 
La  commune sôest engag® sur plusieurs actions visant ¨ favoriser lôaction sociale et le « bien-
être » au travail : 
 

1. Lôadh®sion de la commune au Comit® National dôAction Sociale,  
2. La mise en îuvre dôune compl®mentaire sant® sous forme de participation financi¯re garantie 

par la ville,  
3. Lôallocation de titre d®jeuner, 
4. Et pour les agents titulaires de la fonction publique territoriale le b®n®fice dôune allocation 
compensatrice en cas de perte de r®mun®ration suite ¨ un cong® maladie dôune dur®e 
supérieure à trois mois. 

 
 

4 : Depuis 2014 un r®gime indemnitaire est attribu® ¨ lôensemble des agents  
de la ville, sans restriction de statut.  

 
 

5 : Pour lôann®e 2017, les conditions nouvelles fix®es par le dispositif RIFSEEP (r®gime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise  
et de l'engagement professionnel) sôimposeront à la commune. 
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On note une  faible évolution des recettes de fonctionnement des communes et de leurs 
groupements 
 
Pour Thoiry,  les recettes tendent ¨ stagner voire r®gresser pour certaines dôentre elles au regard de 
la diminution des dotations de lôEtat.  
Ainsi sur la base du compte administratif projet® pour lôexercice 2016, lô®volution positive de 
lôensemble de recettes de la ville se fige à 1,5%. 
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LES DONNEES FINANCIERES DE LA VILLE  
 

1  : Les orientations budg®taires ¨ venir pour lôexercice 2017 
 
Le Budget primitif 2017 qui sera prochainement présenté en séance de Conseil Municipal 
sôinscrit ¨ nouveau dans un contexte fortement impact® par des r®formes et orientations prises 
¨ lô®chelle gouvernementale.  
 
A : Lôencadrement des charges de fonctionnement de la commune doit être une priorité.  
ī tous les postes de dépenses seront visés par une stricte reconduction des crédits votés en 

2016 
ī  les enveloppes budgétaires ne seront pas revues à la hausse  
ī la proc®dure dôachat des biens et services n®cessaires au fonctionnement de la ville sera 

revue en conséquence.  
ī Une approche restrictive dans la détermination des crédits sur les postes de dépenses qui le 

permettent, sera encore engagée.  
 
ī Les services municipaux seront de nouveau sensibilisés à la rationalisation de la dépense, 

notamment : 
 

¶ sur le niveau de consommation des fluides (eau, gaz, fioul, électricité...), 

¶ les commandes de fournitures administratives,  

¶ scolaires et de papeterie  

¶ lôachat de mat®riels et petits équipements.  
 
B :  
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Le d®bat dôorientation budg®taire devra donc  valider les priorités suivantes : 
 

- Le financement du programme pluriannuel dôinvestissement d®fini en 2014 
dans son intégralité, 

- Le consolidation de la maîtrise des dépenses de fonctionnement, 

- Lôabsence dôaugmentation des taux dôimposition communaux, 

- Le gel des redevances des services publics locaux, 

- Les ressources dôinvestissement ne seront pas financ®es par lôemprunt, 

- La maîtrise de la masse salariale hormis la part contrainte imposée par le 
statut, 

- La volonté de maintenir une capacité de ressources propres pour investir pour 
lôavenir. 

 

 
 
 

V La représentation graphique du budget et des finances locales 
 
Le compte administratif projet® pour lôexercice 2016 int¯gre le budget primitif et les budgets annexes.  
 
Pour les dépenses :  
2016 est caract®ris®e par la mobilisation budg®taire des cr®dits de d®penses dô®quipements arr°t®s 
dans le projet de mandat.  
ī  Les travaux dôam®nagement des voiries 
ī  la construction du centre de loisirs sans hébergement  

 
Cela constitue pour lôessentiel, le volume des d®penses dô®quipement. 
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Pour les Recettes : 
 
Elles sôinscrivent dans une ®volution positive port®e par des recettes fiscales non issues de la taxe 
des ménages.  
 
 
Or Le transfert de comp®tence dans le domaine de lô®conomie au profit de la CCPG est accompagn® 
dôun transfert de fiscalit® du bloc communal vers lôintercommunalit®.  
 
Ainsi, le récent passage en fiscalité professionnelle unique entraîne la perception du produit fiscal dit 
économique à la CCPG en lieu et place de la ville. Ce produit représente une recette de 1 149 213 
euros pour lôann®e 2016. 
 
Une attribution de compensation, soit un concours financier de la Communauté  
de Communes sera reversé au profit de la ville, déduction faite des charges de transfert. 
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Lô®pargne de gestion : 

 
Lô®volution de lô®pargne de gestion (recettes r®elles de fonctionnement - les dépenses de 
fonctionnement) montre un relatif dynamisme en comparaison de lôann®e 2015 et ce malgré les 
donn®es ®conomiques pr®c®demment expos®es pour lôann®e 2016.  
 
 
Lôanalyse du niveau des recettes de fonctionnement perçues pour cette année 2016 montrent 
que la ville a pu assumer la baisse des dotations de lôEtat depuis 2014 et maintenir son niveau 
de dépenses.  
Aussi le choix pour lôann®e 2017 de ne pas proc®der ¨ une hausse de lôimposition municipale 
est compatible. Côest le choix que fait lô®quipe majoritaire mais la discussion est ouverte. 
 
 
Les données statistiques au niveau de la strate,  pour les communes comprises entre 5 000 et 9 999 
habitants est de 1,12, et le ratio pour la ville de Thoiry est 0,76, soit en dessous de la médiane-seuil 
fixée à 1. Lô®cart constat® d®termine donc la marge de manîuvre fiscale de la commune et donc sa 
capacité à percevoir du produit fiscal supplémentaire. 
 
 
On pourrait donc pr®lever un taux suppl®mentaire jusquô¨ 1, mais ce nôest pas le choix que lô®quipe 
majoritaire souhaite faire aujourdôhui mais tout reste ouvert. 
 
 
Pour rappel, les taux des taxes sont à : 
 

- 12,36 % pour la taxe dôhabitation pour la ville de Thoiry alors que la moyenne d®partementale 
est à 16,20 % et 18,70 % pour la moyenne régionale et 22, 85 % pour la moyenne Nationale. 
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- Les taxes foncières à 11,10 % pour la ville de Thoiry, 14,31 % pour la moyenne 
Départementale, 16,51 % pour la moyenne Régionale et 20,37 % pour la moyenne Nationale. 

- Les taxes foncières pour les propriétés non-bâties à 39,16 % pour la ville de Thoiry, 42,08 % 
pour la moyenne Départementale, 60 % pour la moyenne Régionale et 51 % pour la moyenne 
Nationale. 
 

Pour ce qui concerne la section de fonctionnement du budget de la ville, les dépenses de la 
collectivit® tendent ¨ se stabiliser au regard de lôexercice 2015. La volonté de réduire certaines 
lignes de cr®dits et les restrictions ¨ lôouverture de cr®dits suppl®mentaires sur les charges ¨ 
caractère général ont largement contribué à la maîtrise de ce chapitre.  
 
Le parti pris pour lôexercice 2017 en ce qui concerne les dépenses de fonctionnement de 
continuer à maîtriser cette section.  
 
Lôann®e 2016 montre lôeffort r®el engag® par la ville pour stabiliser ces d®penses. Les transferts de 
comp®tences et orientations fix®es par lôEtat  les rythmes scolaires ont lourdement impacté le budget 
de la ville. En effet lôaccueil des ®l¯ves a contraint la ville ¨ cr®er un nouveau service avec les 
conséquences suivantes : 
ī augmentation des agents de la collectivité 
ī charges suppl®mentaires compens®es faiblement pour lôinstant par lôE 

 
 
En mati¯re de gestion de la masse salariale, lôann®e 2016 est ®galement caract®ris®e par la difficult® 
de pourvoir certains postes.  
 
 
Les d®penses de fonctionnement propres ¨ la maintenance, lôentretien, la mise  
en accessibilit® sôimposeront de nouveau ¨ la ville pour lôann®e 2017. 
 
 
 

Lôexercice comptable 2016 a ®t® marqu® par une baisse des charges  
de fonctionnement de la ville dans les domaines suivants :  
 
ü Les budgets dédiés au fonctionnement des services techniques ; 
ü Les fournitures administratives et scolaires ; 
ü Le non renouvellement de contrats ou de prestations (location et pose  

de motifs lumineux, prestation de distribution du journal municipal), 
ü La réduction des budgets « communication et promotion des 

évènements municipaux » ; 
ü La fin du financement de lôoffice de tourisme Pays de Gex-La Faucille,  

du réseau de transport genevois Noctambus, des organismes 
dôapprentissage et de formation professionnelle 

ü La réduction du budget « fleurissement »  
ü La fermeture au public du gymnase « Les Tamaris » ; 

 
Ces efforts devront °tre maintenus pour lôann®e 2017. 
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Sera toutefois pris en compte :  
 

¶ lô®volution des effectifs scolaires et des d®penses rattach®es (fournitures, 
mobilier...)  

¶ les d®penses qui sont impos®es par la mise en îuvre de lôagenda 
dôaccessibilit®  

¶ le subventionnement aux associations locales sera maintenu dans 
lôenveloppe vot®e en 2016. 
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V Lôanalyse de la dette 
 
2016 : restructuration de sa dette par remboursement anticip® dôemprunts souscrits en 2010 et 
2012.  
 
Par cette action, la ville r®duit son endettement et d®gage des marges de manîuvres financi¯res sur 
les ressources dôinvestissement, tout en diminuant le poids de la dette dans les charges de 
fonctionnement du budget de la ville. 
 
 
Pour lôann®e 2017 les d®penses attach®es au remboursement de la dette ont diminu® de plus 
de 90 000 euros dont 60 000 euros sur les seules charges financières imputables en section 
de fonctionnement au chapitre 66. 
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V Les d®penses dô®quipement et dôinfrastructures pour 2017 
 
Les investissements 2017 sont à peu près figés au regard de la planification  
du programme dô®quipement arr°t® en 2014. 
 
 
Seront à mobiliser : 
 
Des travaux de conformit® n®cessaires ¨ la mise en îuvre de lôagenda dôaccessibilit® programmé 
près de 120 000 euros. 

 
Ces travaux qui seront obligatoirement à réaliser concerneront les écoles et la mairie. 

 
ī La situation en matière de production de logements aidés. 

 
ī (Le coût foncier et immobilier étant particulièrement élevé, une provision suffisante et réaliste 

pour ces contraintes.)  
 
ī  La réfection de réseaux sur le secteur des Mouchets, le programme de travaux est estimé 

moins de 300 000 euros.  
 
ī Lôextension projet® du centre commercial Val Thoiry et lôintention du propri®taire, la soci®t® 
EUROCOMMERCIAL de d®velopper rapidement son offre dôenseignes commerciales 
nouvelles ont conduit la ville et la Communauté de Communes du Pays de Gex a envisagé des 
travaux de r®fection, de cr®ation et dôam®nagement des voiries existantes attenantes au centre 
commercial. 
 Un accord financier par lôinterm®diaire dôun PUP et convention financi¯re sont act®s. 
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ī La mise en îuvre de la convention de délégation de maîtrise dôouvrage confiée  
à la ville par la commune de Sergy pour les trottoirs rue du Mont Blanc. 

 
ī Les programmes de renouvellement de véhicules et matériels seront finalisés dans la limite 

des crédits votés toujours en 2016. 
 
ī Le renforcement de la sécurisation du réseau informatique sera avancé ainsi que le 
renouvellement ou lôacquisition de postes et mat®riels informatiques.  

 
Quant aux recettes dôinvestissement, la priorité sera mise sur la capacité de la collectivité à 
solliciter le subventionnement et le maintien dôun niveau important des recettes propres pour 
mener une politique dôinvestissement dynamique. 
 
 
Pour conclure, Madame le MAIRE indique que lôexercice budg®taire 2017 sôinscrit dans un contexte 
sp®cial du fait dôincertitudes politiques li®es aux ®lections.  
Globalement défavorable cette période est caractérisée par la baisse des dotations ainsi que le 
maintien de la hausse des participations communales aux divers fonds de péréquation. 
 
Cependant, la volont® de poursuivre un programme dô®quipement ambitieux et maintenir le niveau de 
la dépense de fonctionnement est réaliste et faisable. Le budget 2016 ayant attesté de cette réussite. 
 
Ce budget 2017 constitue donc le socle de référence budgétaire de la mandature. 
 
Madame le MAIRE propose ¨ lôassembl®e de d®marrer le d®bat suite à la présentation faite sur les 
orientations que la liste majoritaire propose. 
 
Monsieur THOMAS indique que dans le document il est évoqué des métiers techniques comme 
plombiers, menuisiers, et demande si pour les ann®es ¨ venir il est possible dôimaginer de continuer 
cette tendance ¨ lôexternalisation vers dôautres services, plus r®galiens de la commune. 
 
Madame le MAIRE r®pond que sur ce type de m®tier, ils ont effectivement recours ¨ lôexternalisation 
car ils ont du mal ¨ recruter des agents sp®cialis®s, sachant que lôexternalisation nôest pas un crit¯re 
non retenu mais aujourdôhui,  plut¹t un principe de fait, par rapport aux travaux en cours ou à venir. 
 
Monsieur THOMAS souligne que le fait quôil y ait plus de contractuels que de titulaires, créé 
indéniablement une certaine souplesse financière pour la commune, mais demande si cela ne peut 
pas entrainer une certaine dégradation du service public, à termes. 
 
Madame le MAIRE répond que chaque statut impose une r¯glementation et quôaujourdôhui, il y a tr¯s 
peu de demandes de fonctionnaires territoriaux sur les ouvertures de poste. 
 
Madame le MAIRE rajoute que ce nôest pas une volont® politique, quôune politique sociale tr¯s forte 
a été mise en place pour être attractif et donner envie aux agents de venir, et que des logements ont 
dôailleurs ®t® achet®s afin de pouvoir loger du personnel, mais malgr® cela, il y a de gros problèmes 
de recrutements sur tout le Pays de Gex. 
 
Madame le MAIRE rajoute également que les collectivit®s font ce quôelles peuvent, avec les 
personnes quôelles peuvent recruter, quôil y a beaucoup de mouvements entre le 74 et le 01, beaucoup 
de concurrence et de démissions de personnels qui vont dans le 74, ou au sein même du Pays de 
Gex. 
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Monsieur THOMAS demande si, pour ne plus faire du dumping entre communes dôun m°me territoire, 
la CCPG, qui sur son bilan affiche 154 salariés en 2016 va certainement augmenter et rencontrer ces 
mêmes problèmes de recrutement, il nôy aurait pas une r®flexion ¨ mener pour rendre plus attractif au 
niveau de lôintercommunalit®, et que la CCPG puisse détacher du personnel, selon les besoins des 
différentes communes.  
 
Monsieur THOMAS rajoute quôil faudrait penser autrement pour rendre plus attractif et quôil faudrait 
®galement un volontarisme politique que lôon ne sent dans ce dossier-là, au niveau communautaire. 
 
Madame le MAIRE pr®cise quôau niveau communautaire elle nôa quôun petit r¹le dô®lu en tant que 
vice-pr®sidente et quôelle ne sôoccupe pas du personnel. 
 
Madame le MAIRE pr®cise quôil ne faut plus voir la CCPG comme une supra collectivité qui gère du 
personnel et qui nôa rien ¨ faire des communes avoisinantes mais plutôt comme une collectivité 
partenaire et en cela, elle doit accompagner les communes. Il faut que les Maires et conseillers 
communautaires aient cette vision-l¨, ce qui nôest pas toujours le cas, que cela va venir mais il faut 
laisser un peu de temps. 
 
Monsieur MILLET indique que sur lôaspect RH, on voit quand m°me que lôorientation budg®taire est 
de réduire les dépenses de fonctionnement et de ne pas forcément remonter à 92 postes alors que 
cela pourrait être un choix de le faire, et demande sôils ne craignent pas une pressurisation des 
employés communaux et un effritement des services à la fin. 
 
Madame le MAIRE r®pond quôil y a 92 postes dôouverts et que la volont® est bien de tous les pourvoir. 
Le fait dô°tre aujourdôhui ¨ 84 postes nôest pas une volont® de la municipalit®. Compte tenu des 
absences, la ville est sous pression, non pas une pression financière, mais une pression humaine.  
 
Madame le MAIRE rajoute quôavant dôouvrir des postes, il faut d®j¨ pourvoir les 92 postes, ce qui 
donnerait une bulle dôair au fonctionnement de la ville.  
 
Madame le MAIRE explique que pour les fanions de la Saint Maurice, beaucoup de personnes 
pensaient que la ville de Thoiry voulait faire des économies, alors que sur le budget, les nacelles 
®taient bien lou®es, et les fanions achet®s pour lôoccasion. La semaine avant la Saint Maurice, un 
agent est tombé malade, et trois jours avant la date prévue pour la mise en place des fanions, un 
autre agent est parti en congés parental.  
 
Madame le MAIRE rappelle que sur les nacelles, ne peuvent monter que des agents agréés et elle-
même, et es deux agents agréés à la mairie de Thoiry étaient absents en même temps. Les services 
nôayant pas trouv® de personnel par le biais de lôint®rim, il nôy a effectivement pas eu de fanions pour 
la Saint Maurice. Ce nô®tait pas du tout une question financi¯re. 
 
Madame le MAIRE rajoute quôelle propose le même budget quôen 2016, quôil faut remplir les postes 
pour que la ville puisse bien tourner avec ces 92 postes, avant dôen ouvrir dôautres et de r®fl®chir 
ensuite à renforcer les services municipaux. 
 
Madame le MAIRE rajoute ®galement quôils ont bien conscience que plus il y a dôabsences et plus il 
y a de pressions sur les postes restants, il y a une mauvaise ambiance car les personnels présents 
travaillent pour deux. Côest la raison pour laquelle il nôest pas question de diminuer le budget de 
fonctionnement, mais plut¹t de le ma´triser, car avec lôeffectif constant ce nôest pas possible avec les 
®volutions dô®chelons, de technicit®s, etc. 
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Monsieur BREMER demande si des actions vont être mises en place pour cela et éviter que la 
situation soit la m°me lôann®e prochaine et quôelles peuvent °tre les solutions pour avoir plus de 
fonctionnaires sur la commune. 
 
Madame le MAIRE répond quôils ont les m°mes actions que toutes les autres villes, ¨ savoir 
annonces, journaux spécialisés, Pôle Emploi, etc, plus des avantages sociaux comme le CNAS, la 
compl®mentaire sant®, des logements, choses que lôon ne trouve pas dans les autres communes. 
 
Madame le MAIRE rajoute que le challenge est également de garder les cadres qui sont sollicités par 
les autres collectivités. 
 
Monsieur MILLET indique que le fait de viser la non-augmentation de la masse salariale, cela ne va 
pas rendre les offres attractives si les salaires ne sont pas augmentés, que côest un choix global dans 
lôorientation budg®taire, mais quôil est possible dôaugmenter la masse salariale si on nôa pas une 
politique dôinvestissement agressive, en peut-être rallonger les délais de sortie des bâtiments de terre, 
etc.,  et que cela peut être une vrai orientation politique de son point de vue. 
 
Madame le MAIRE répond que par rapport aux statuts il existe une grille de rémunération et que la 
politique au niveau masse salariale, le rifseep va les aider à être beaucoup plus attractif car côest la 
solution. 
 
Madame le MAIRE rajoute quôil faut °tre conscient quôaujourdôhui et par rapport aux autres villes, 
Thoiry est une des villes où les agents touchent le plus de salaire, et que sôils doivent remodeler cela, 
ils vont le faire avec le rifseep, qui est lôoutil le plus adapté pour le faire, sachant quôavec les grilles 
par rapport aux statuts et aux fonctions, ils ne peuvent pas non plus faire ce quôils veulent. Ce nôest 
pas comme dans le privé. 
 
Madame le MAIRE rajoute quôavant 2014, tous les salariés ne bénéficiaient pas du régime 
indemnitaire et que du coup, la masse salarial sur la totalité a déjà été augmenté.  
 
Madame le MAIRE demande des explications sur la notion de « politique dôinvestissement 
agressive » 
 
Monsieur MILLET r®pond que le programme dôinvestissement est assez important avec la Maison 
Séniors, le Centre de Loisirs, etc., quôil y a des choses qui sont là, qui sont bonnes pour la commune, 
mais qui peuvent peut-être être décalées, ou tout simplement arriver moins vite pour se donner un 
petit peu de matière dans le budget. 
 
Une n®cessit® selon lui, hier en commission s®curit®, il a bien compris quôil nôy aura pas 
dôaugmentation de la masse salariale, alors que lôeffectif est ¨ la moiti® de ce quôil faudrait par habitant 
pour pouvoir garantir un travail de proximité, vraiment ¨ la hauteur de ce que dôautres communes 
donnent, et que la ville de Thoiry est à 1 employé pour 2006 habitants alors que cela devrait être à 1 
employé pour 1003 habitants. 
 
Monsieur MILLET pense que lôinvestissement peut couper les pattes ¨ un autre type de budget, 
notamment le personnel, qui pourrait apporter des services supplémentaires à la communauté. 
 
Madame le MAIRE répond que pour le Centre de Loisirs ils auraient pu attendre mais quôon leur a 
annonc® lôouverture dôune 17e classe, qui va prendre la place du centre de loisirs actuel. Le centre de 
loisirs a ®t® demand® par de nombreux parents, lors des nombreux conseils dô®cole, et cela depuis 
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2008/2009, car le centre de loisirs actuel nôest plus adapt®, en terme de locaux, de mesures de 
sécurité, et surtout en terme de m² par enfant au niveau de la DDCS de la CAF et la cohésion sociale. 
Le centre de loisirs, tel quôil est aujourdôhui, ne sera plus agr®® sôil nô®volue pas. 
 
Madame le MAIRE rajoute que son prédécesseur ne souhaitait pas augmenter la capacit® dôaccueil 
du centre de loisirs car il ne souhaitait pas que les enfants soient à la charge de la ville apr¯s lô®cole, 
mais quôils ont une autre politique, dôautant plus depuis la mise en place des TAP. Il nô®tait donc plus 
possible dôattendre pour la construction de ce centre de loisirs. 
 
Madame le MAIRE précise que la politique expansionniste est aujourdôhui dict®e par les besoins des 
Thoirysiens. Avec 3 millions dôeuros dans un Centre de Loisirs, on pourrait effectivement faire autre 
chose, mais le mettre dans le fonctionnement, côest une autre discussion. On peut en mettre en partie, 
côest dôailleurs ce qui est fait toute les ann®es et ce qui sera surement fait au compte administratif du 
mois de juin pour compenser le fonctionnement, mais le centre de loisirs devait se faire, et très 
rapidement, induit par les souhaits de la population et de la difficulté de lô®volution de lôeffectif scolaire 
et de la règlementation gouvernementale. 
 
Concernant la Maison Sénior, cette structure va accueillir des personnes à partir de 65. De par le 
produit, cela permet de classifier les appartements Séniors en Appartement Aidés et donc de 
contribuer ¨ lôamortissement de la carence en logements aid®s, et dôautre part cela fait un 
investissement car Thoiry nôest pas le constructeur. Il y aura un bail emphytéotique. Les seuls frais de 
la collectivité seront sur la cellule médicale car il est préférable dôêtre propriétaires pour pouvoir gérer 
les professions m®dicales ¨ lôintérieur.  
 
Madame le MAIRE rajoute quôils auraient pu éviter le faire mais quôaujourdôhui ils sont obligés de 
respecter lôobjectif triennal, et que côest aussi une solution qui remplit ces objectifs-là : 
 
ī Avoir une mixit® sociale en terme de revenus, sur lôaccueil de s®nior ¨ Thoiry car nous nôavons 

rien à Thoiry entre la maison et Tougin, 
ī Pallier au manque de médecin ou de professions médicales et paramédicales de proximité, en 

relais avec la maison médicale de Saint-Genis-Pouilly. 
ī Avoir des logements aidés. 

 
Madame le MAIRE rajoute également que cô®tait une opportunit® dôacheter le terrain car Jura Mont-
Blanc était vendeur, quôil a ®t® achet® en n®gociant un bon prix, et ne vois donc pas pourquoi la ville 
aurait dû se passer de cet investissement. Parler de politique expansionniste sur ces deux choses lui 
semble un peu exagéré. 
 
Madame le MAIRE explique que la maîtrise du budget de fonctionnement ne veut pas dire une baisse 
du budget de fonctionnement. Lôeffort a été fait lôann®e pass®e mais aujourdôhui, il ne faut pas rigidifier 
les charges plus quôelles ne sont. Aujourdôhui, sur un budget, ils ont la main sur les charges 
incompressibles et ils ont une rigidité sur 47 % de la masse de fonctionnement, ce qui veut dire quôils 
ont la main sur les 53 % restant et les choix politiques peuvent sôeffectu®s sur ces 53 %. « Si vous 
basculez au-dessus des 50%, cela veut dire que vous aurez systématiquement plus de 50% de vos 
charges qui iront dans un fonctionnement, dont vous ne pourrez plus au final assumer les charges, 
avec des dotations qui sont en baisse : comment allez-vous pouvoir investir ? Lôinvestissement côest 
acheter du mobilier pour la nouvelle classe, mettre en conformité nos bâtiments, mettre en 
accessibilit® nos b©timents, etc é 
Rigidifier trop nos charges de fonctionnement, impute nos capacit®s dôinvestissement et 
lôinvestissement ce nôest pas forc®ment de gros projets. Il faut aussi suivre lôinvestissement dont la 
ville a besoin et que les Thoirysiens demandent. Pour exemple, lorsque vous faites des trottoirs, ce 
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ne sont pas des petits trottoirs car dans la réglementation ils doivent faire 1,40 m et vous êtes obligés 
dôinvestir dans ce type de trottoir. La population demande beaucoup sur les investissements 
structurants.  
 
Si nous devons investir dans une école, il faut bien de lôagent de côté pour investir. Une école coûte 
aujourdôhui 12 millions dôeuros. Comment investir ¨ hauteur de 12 million dôeuros si les charges de 
fonctionnement sont rigides à plus de 50 % ? Côest pratiquement impossible dôautant plus que nous 
ne savons pas ce que seront nos recettes de fonctionnement ¨ lôavenir. Ce nôest pas une politique de 
lôinvestissement ¨ tout prix. Sôil nôy a pas de centre de loisirs, il faut r®cup®rer les enfants ¨ 15 heures 
45. Pas de TAP, pas de centre de loisirs à assumer, pas dôinvestissement ; côest un exemple et nous 
avons fait le choix de ne pas le faire car côest important pour nous. 
 
Je pense quôun centre de loisirs pour les enfants et une maison S®niors que côest un investissement 
normal pour une population de 7000 habitants 
 
Il faut savoir aussi que le fait de d®gager de lôinvestissement va nous augmenter nos charges de 
fonctionnement. Le centre de Loisirs devra être nettoyé, donc soit on passe en régie direct car on va 
organiser les services, soit on passera par le 011 avec une entreprise de service et que parallèlement, 
nous nôavons pas pourvu nos 92 postes, et dans ces 92 postes, il y a aussi une personne au service 
b©timent. Côest une vraie contrainte. » 
 
Monsieur MILLET demande comment la majorité pense conduire Thoiry vers une mise à niveau de 
son organe de sécurité publique pour répondre aux attentes des Thoirysiens, qui passe selon lui par 
une augmentation de la masse salariale, ou de lôachat de fonctionnement, car il ne voit aucune 
réponse à cela dans le D®bat dôOrientation Budg®taire. 
 
Madame le MAIRE r®pond quôaujourdôhui la ville de Thoiry compte deux Policiers Municipaux et que 
ce nôest pas une obligation pour les communes, que la question de s®curit® nôest pas tant sur le 
personnel municipal mais sur ces missions, et que si une solution est trouvée pour embaucher un 
agent administratif pour g®rer lôadministratif de la Police Municipale, cela d®gage ¨ peu pr¯s 50 % de 
son temps sur le terrain. 
 
Madame le MAIRE rajoute quô¨ Thoiry il y a quand m°me deux policiers municipaux, une 
gendarmerie, avec un partenariat qui va au-delà des policiers municipaux et que lors de patrouille, il 
y a deux gendarmes et deux policiers municipaux, et que de ce fait il nôest pas pr®vu dôaugmenter ¨ 
outrance la police municipale et quôil semble plus logique, dans une premier temps, de d®charger la 
police municipale de la partie administrative. 
 
Madame le MAIRE rajoute ®galement quôil nôest pas exclu dôenvisager par la suite le recrutement dôun 
troisième ou quatrième policier, mais assez difficile pour 2017 au vu des contraintes nationales liées 
aux prochaines ®lections, aux nouvelles mesures qui risques dôarriver et de ce fait, préfère attendre. 
 
Madame le MAIRE pr®cise quôils font tr¯s attention au fonctionnement, à la masse salariale et que 
personnes nôest oppos® ¨ faire des efforts, et que sôil le faut, ils ouvriront dôautres postes, quitte au 
compte administratif de faire comme toutes les années, basculer une partie du résultat en 
investissement et lôautre partie en fonctionnement pour donner une bulle dôair. Cela sera vu au mois 
de mai dans quelle proportion cela peut ce faire, tout en respectant ce quôil y a en investissement. 
 
Madame le MAIRE indique que pour lôaccessibilit®, ils nôont pas dôautres choix que de d®marrer les 
travaux car ils pensaient pouvoir attendre mais des mises en demeure de lôEtat sont arriv®es et malgr® 
les demandes de d®rogation, il faudra bien le faire, et cela rentre dans le budget dôinvestissement. Il 
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faut donc bien un budget dôinvestissement pour pallier aux obligations, et tout lôart est dô®quilibrer, tout 
en faisant des économies.  
 
Madame le MAIRE rappelle quôil y a dô®normes travaux ¨ pr®voir ¨ lôEglise, ainsi quô¨ lôEcole de 
Musique et ce sont des montants qui sont assez considérables. 
 
Madame le MAIRE demande ¨ la liste minoritaire dôexpliquer lô®dito du journal municipal : « nous 
pensons quôil est possible dans le budget communal de trouver de lôargent pour embellir le village, le 
garder vivant et agr®ableé » 
 
Monsieur JULLIARD répond que le fleurissement et lôentretien g®n®ral de la commune nô®tait pas 
génial cette année.  
 
Madame le MAIRE répond que cela est d¾ ¨ un manque de personnel et quôils ont d¾ faire appel ¨ 
une entreprise extérieure pour la tonte des espaces verts. Concernant les espaces verts Madame le 
MAIRE indique quôils doivent respecter une politique environnementale, et que les collectivités sont 
en « zéro phyto è, côest-à-dire plus de pesticides ni de désherbants, et que du coup, pour entretenir 
les espaces verts, il faut le faire avec du chauffage, du brulage, et de lôarrachage manuel, pour les 
mauvaises herbes. Côest un entretien des espaces verts qui rentre dans une politique 
environnementale générale, ce qui n®cessite plus dôagents si on veut la fleurir comme dans les années 
précédentes. 
 
Madame le MAIRE rajoute que même pour le fleurissement, il y a de nouvelles règlementations 
comme des plantes grasses qui consomment moins dôeau à la place des géraniums. Par rapport à 
toutes ces contraintes, la municipalité à fait le choix de moins fleurir la ville, ce qui ne veut pas dire 
plus du tout car il y a quand même de jolis massifs. 
 
Madame le MAIRE rajoute quôils assument le z®ro phyto, et sôils doivent int®grer du d®veloppement 
durable dans le fleurissement, cela coûtera deux fois plus cher que les années précédentes. Côest 
une politique quôelle assume. Il y a moins de fleurs, mais le transfert en d®veloppement durable 
demanderait beaucoup plus dôefforts en terme dôagents, de nettoyage et dôesp¯ces de plantes, ce 
quôils ne sont pas capables de faire aujourdôhui en interne.  
 
Concernant les décors de Noël, Madame le MAIRE indique quôil sôagit dôun co¾t de 30 000 ú pour une 
période du 6 décembre au 6 janvier et que de ce fait, ils ont fait le choix de décorer les sapins mais 
rappelle également que la politique de développement durable pr¹ne la r®duction dô®nergie et 
notamment la pollution lumineuse. Côest ®galement un choix car au-delà du côté magique et féérique, 
lôEtat pousse les collectivit®s ¨ °tre vigilant sur tout ce qui touche au d®veloppement durable, ¨ la 
consommation dô®nergie et pollution lumineuse. 
 
Madame le MAIRE pense que côest aux collectivités dô°tre moteur dans cette d®marche et quôil est 
possible dôenvisager dôautres types de d®corations avec des mati¯res premi¯res non polluantes et 
encourage. En tant que Vice-Pr®sidente ¨ lôenvironnement, Madame le Maire pense que côest un axe 
o½ les collectivit®s doivent sôinscrire. 
 
Monsieur MILLET r®pond quôil y a effectivement des solutions qui ont d®j¨ été mises en îuvre en 
Angleterre et dans toute la France sur des terre-pleins comme des « incroyables comestibles », 
consid¯re que côest une vraie solution et que la population peut ®galement participer et ainsi renforcer 
le lien intergénérationnel.  
 
Monsieur JULLIARD demande comment font les autres communes. 
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Madame le MAIRE r®pond quôelle ne fait pas de lôing®rence dans la gestion des autres communes 
mais que Divonne b®n®ficie de la recette des jeux du Casino et que le budget nôest pas comparable, 
tout comme Saint-Genis qui a fait ce choix politique. 
 
Madame le MAIRE rajoute que Thoiry a des d®penses que nôont pas les autres communes et qui  
b®n®ficie dôune ®cole maternelle de huit classes, avec huit ATSEM, ce qui nôest pas le cas ¨ Saint 
Genis, et que sôils le souhaitent, il est possible de supprimer des postes dôATSEM pour avoir de jolies 
décorations. Chaque ville à son budget et chaque ville fait ses choix. 
 
Monsieur MILLET demande si les ATSEM sont titulaires ou en contrat aidé. 
 
Madame le MAIRE r®pond quôelles sont titulaires. 
 
Monsieur MLLET rajoute quôil y aurait peut-être un gain à faire par rapport à cela.  
 
Madame le MAIRE pr®cise que le choix a ®t® de recruter des ATSEM avec des dipl¹mes dôATSEM 
et non pas des adjoints administratifs, afin quôelles gardent ¨ la fin tout le b®n®fice de lôemploi quôelles 
ont occupé. 
 
Madame MARRON rajoute quelles sont fortement mobilis®es en terme de formation et quôelles sont 
appel®es ¨ passer les dipl¹mes dôATSEM, et quô¨ cause dôun certain nombre dô®checs, ils ne peuvent 
pas toujours les conserver en place, que ce sont des dispositions légales et quôau bout de deux ans, 
ils ne peuvent renouveler les contrats, forc® de constater quôils sont encore une fois victimes du 
manque de diplôme sur le secteur. 
 
Monsieur MILLET rajoute que si la question est dôaller chercher lôargent l¨ o½ il est, il demande sôil 
nôy a pas moyen de mutualiser au niveau de la CCPG, et indique que la partie soin de la maison sénior 
aurait pu être décalée et ainsi détendre les rênes budgétaires sur dôautres choses. 
 
Madame le MAIRE répond que sur la ville de Thoiry il nôy a plus quôun m®decin et demi pour 7 000 
habitants alors que normalement côest un m®decin pour mille habitants, et pr®cise quôil y a beaucoup  
de problèmes de suivis de soins.  
 
Madame le MAIRE précise que pour cette maison séniors, ils ont travaillé avec le syndicat des 
médecins et lôARS, et que pour rendre une collectivité attractive pour un médecin, il faut que la 
collectivit® sôastreigne ¨ avoir un plateau de patient¯le correspondante à 2 médecins, que ce qui est 
attractif ce sont les s®niors, et lôint®r°t dôacheter le plateau est de pouvoir ensuite g®rer la location au 
m².  
 
Madame le MAIRE indique que concernant la mutualisation, la CCPG regroupe en tout 27 communes 
et quôil faut que tous les maires souhaitent travailler ensembles, ce qui nôest pas ®vident car, pour 
donner lôexemple de la mutualisation de la police municipale qui a ®t® lanc® par la ville de Segny, le 
dossier nôa pas abouti car toutes les villes ne demandent pas les m°mes missions ¨ leurs polices, et 
que les communes qui ont investi dans une police municipale ne sont peut-être pas prêtes à partager 
avec dôautres. 
 
Madame le MAIRE indique ¨ Madame DREYER quôelle est ®galement titulaire au Conseil 
Communautaire, quôelle a une voix, et que du fait de son absence, elle ne bénéficie que de deux voix 
pour la ville de Thoiry. 
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Madame le MAIRE encourage donc Madame DREYER ¨ donner la procuration ¨ quelquôun. 
 
Madame DREYER r®pond quôelle a lôimpression que ce qui a ®t® vot® vers le 20 septembre est passé 
¨ lôunanimité et ne pense pas que sa présence ou son absence change quelque chose, et que tout 
est décidé en commissions. 
 
Madame DREYER reconnait quôelle aurait d¾ °tre plus pr®sente mais pr®cise quôelle nôa pas eu le 
choix de cette fonction au mois de mai, et quôelle avait d®j¨ des obligations. 
 
Monsieur LAVOUE r®pond que ce nôest pas décidé en commission, que les commissions donnent 
un avis consultatif et que tout se discute et est voté en conseil communautaire.  
 
Monsieur LAVOUE rajoute quôil faut sôimmerger dedans pour comprendre comment cela fonctionne 
et travailler sur les dossiers. 
 
Madame le MAIRE signale que Thoiry sôest battu pour avoir 4 si¯ges, pour finalement nôen nôavoir 
que 3 et finir ¨ 2 si¯ges, ce qui veut dire quôen pond®ration, la ville de Thoiry a le même poids que la 
commune de Péron, par exemple. 
 
 
Madame le MAIRE demande de : 
 

¶ Prendre acte de la tenue du d®bat dôorientation budg®taire. 
 

¶ Dôapprouver le rapport financier. 
 
 
Le Conseil Municipal prend acte du d®bat dôorientation budg®taire et approuve ¨ lôunanimit® le 
rapport financier. 
 
 
 

Point N°7 
 

BUDGETS ET FINANCES ï AFFAIRES FINANCIERES DIVERSES 
 

Passation de produits en créances irrécouvrables. 
 
Madame le MAIRE rappelle que la Commune a émis des titres pour des sommes qui ont été 
comptabilis®es sur les comptes administratifs de lôexercice 2010 ï 2012 ï 2013 - 2014 - 2015 et celui 
de 2016  mais non encaissés à ce jour par le Centre des Finances Publiques de Gex : 
 

- En 2010 :  Titres émis pour un montant total de 72,50 ú 

- En 2012 :  Titres émis pour un montant total de 88,10 ú 

- En 2013 :  Titres émis pour un montant total de 7,00 ú 

- En 2014 :  Titres émis pour un montant total de 9,20 ú 

- En 2015 :  Titres émis pour un montant total de 30,90 ú 

- En 2016 : Titres émis pour un montant de 15,07 ú 
 
Le montant total sô®l¯ve ¨ la somme de 222,77 ú. 
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Sachant quôil nôest pas possible de recouvrer ces sommes par le Centre des Finances Publiques de 
Gex, il est nécessaire de passer ces produits en créances irrécouvrables. 
 
Madame le MAIRE demande ¨ lôassembl®e sôil y a des commentaires. 
 
 

PAS DE COMMENTAIRES 
 

Madame le MAIRE demande ¨ lôassembl®e de passer au vote. 
 
A lôunanimit® des membres pr®sents, le conseil municipal,  
 
APPROUVE la passation des produits en créances irrécouvrables. 
 
 
 

Point N°8 
 

BUDGETS ET FINANCES ï AFFAIRES FINANCIERES DIVERSES 
 

Approbation des coupes de Bois pour lôann®e 2017. 
 

Les coupes à asseoir en 2017 dans les forêts soumises au Régime forestier sont les suivantes : 
 
COUPES A MARTELER :  
 

Parcelles Volume estimé en m³ Destination 

 Résineux Feuillus  

20 92 92 Contrat bois façonné 

22 25 25 Contrat bois façonné 

26 92 40 Vente publique 

31 177 118 Contrat bois façonné 

34 97 65 Vente publique 

 
Soit une somme totale dôenviron de 17 000,00 ú. 
 
Il convient donc de demander à lôOffice National des For°ts de bien vouloir proc®der en 2017 au 
martelage des coupes désignées ci-après. 
 
 
Madame le MAIRE demande ¨ lôassembl®e sôil y a des commentaires. 
 
 

PAS DE COMMENTAIRES 
 

Madame le MAIRE demande ¨ lôassembl®e de passer au vote. 
 
A lôunanimit® des membres pr®sents, le conseil municipal,  
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AUTORISE Madame le MAIRE à demander à lôOffice National des For°ts de bien vouloir proc®der 
en 2017 au martelage des coupes désignées ci-dessus. 
 
 
 

Point N°9 
 

BUDGETS ET FINANCES ï AFFAIRES FINANCIERES DIVERSES 
 

Promotion des activités sportives et physiques aux écoles publiques ï Participation 
financière de la ville ï Premier trimestre année scolaire 2016/2017. 

 
Monsieur LABRANCHE rappelle quôune délibération a été prise en date du 8 avril 2014 pour 
môautoriser ¨ signer une convention avec les Directeurs des Ecoles Publiquesò,  la Pr®sidente de 
lôAssociation ñAvenir Gessien Gymnastique de Thoiryò et lôInspection D®partementale de lôEducation 
Nationale, pour lôenseignement de la gymnastique dans les ®tablissements scolaires de THOIRY, ¨ 
compter de la rentrée scolaire de septembre 2016  
  
En vertu de cette convention, la Ville de THOIRY, sôest engag®e ¨ prendre en charge le coût 
dôintervention, relatif ¨ cette activit® ¨ lôAssociation ñAvenir Gessien Gymnastique de Thoiryò sur la 
base du bilan des heures effectuées au cours de chacun des périodes considérées. 
 
Lôintervenant de Gymnastique a, au cours du 1er trimestre de lôann®e scolaire 2016-2017, effectué 72 
heures ¨ lôEcole Primaire ñLes Gentianesò  soit  un coût total de 2 016,00 ú, calcul® ¨ partir dôune 
rémunération horaire de 28,00 ú nets, y compris lôindemnit® de cong®s pay®s, ¨ verser ¨ lôAvenir 
Gessien Gymnastique de Thoiry. 
 

Madame le MAIRE demande ¨ lôassembl®e sôil y a des commentaires. 
 
 

PAS DE COMMENTAIRES 
 

Madame le MAIRE demande ¨ lôassembl®e dôaccepter le versement dôune subvention au profit de 
lôAvenir Gessien Gymnastique de Thoiry dôun montant de 2 016,00 ú, conformément à la délibération 
du 08 avril 2014. 
 
 
A lôunanimit® des membres pr®sents, le conseil municipal,  
 
ACCEPTE le versement dôune subvention au profit de lôAvenir Gessien Gymnastique de Thoiry dôun 
montant de 2 016,00 ú, conformément à la délibération du 08 avril 2014. 
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Point N°10 
 

BUDGETS ET FINANCES ï AFFAIRES FINANCIERES DIVERSES 
 

Autorisation accord®e ¨ Madame le Maire pour lôengagement de d®penses 
dôinvestissement avant lôapprobation du budget primitif 2017. 

 
Madame le MAIRE rappelle que le budget de Thoiry n'a pas été adopté avant le 1er  janvier 2017, et 
que l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en 
recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de 
fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.  
 
Il est également en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 
annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 
 
En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant 
cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, 
liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.  
 
Les crédits seront inscrits au budget lors de son adoption.  
 
Madame le MAIRE demande ¨ lôassembl®e sôil y a des commentaires. 
 
Monsieur MILLET demande dans quel délai le trottoir de la rue du Mont Blanc sera réalisé et si cela 
sera planifié pour juin, car vu les probl¯mes dôaccessibilit® au Technopolis, il est urgent de sécuriser 
ce passage. 
 
Monsieur PUGET r®pond quôils souhaitaient que la CCPG reprenne le dossier mais que ce nôest pas 
le cas. Ils vont donc reprendre le dossier. 
 
Madame le MAIRE r®pond que côest aussi sur la commune de Sergy mais que la Ville de Thoiry a ®t® 
moteur pour ce projet et que la ma´trise dôouvrage sur Sergy est port®e aux frais de Thoiry. Le 
problème était de savoir si la voie restait communale ou à la CCPG. Restant en fin de compte 
communale, les travaux doivent continuer. 
Les candélabres ont été posés et sont prêts à fonctionner mais la commune de Sergy sait quôelle doit 
installer un transformateur pour les faire fonctionner. 

  
Madame le MAIRE propose dôengager les cr®dits dôinvestissement ¨ hauteur des montants 
mentionnés dans le tableau suivant, en attendant le vote du budget. 

 
 
 
 
 
 



 _______________________________________________________32____________________________________ 
Conseil Municipal 16 février 2017 

 
  

 

Opération Objet 
Montant 

budgétisé en 
2016 

25% : montant de 
dépenses 

d'investissement 
autorisé sur 2017 

Montant retenu 

101 Acquisition de terrain 210 449 52 612                         52 612    

102 
Matériel et mobilier 
administratif 

57 133 14 283                         14 283    

103 Matériel de transport 113 907 28 477                                    -    

105 Matériel et mobilier scolaire 4 000 1 000                           1 000    

107 
Matériel et mobilier de 
voirie 

23 550 5 888                                    -    

108 
Matériel et mobilier Espaces 
verts 

3 500 875                                    -    

109 
Matériel et mobilier 
Musique 

2650 662                               662    

11 Mairie 89 660 22 415                         22 415    

119 Travaux d'accessibilité 60 046 15 011                         15 011    

123 Lavoirs communaux 16 402 4 101                                    -    

127 
Matériel et mobilier 
Complexe Sportif 

1 050 263                                    -    

136 
Bâtiment Accueil de Loisirs 
et Espaces Jeunes 

5 357 593 1 339 398                         50 000    

138 
Aménagements routiers 
Puits Mathieu 

128 588 32 147                                    -    

14 Salle des fêtes 3 250 813                                    -    

140 
Créations de voies à mobilité 
douce 

50 000 12 500                                    -    

142 
Aménagements routiers 
Allemogne / Thoiry Centre / 
Fenières 

817 589 204 397                         30 000    

145 
Logement T3 - Bat C2 Les 
Floralies - appt 2001 

5 600 1 400                                    -    

149 
Matériel et mobilier Enfance 
Jeunesse 

250 000 62 500                         62 500    



 _______________________________________________________33____________________________________ 
Conseil Municipal 16 février 2017 

 
  

 

150 
Aménagement rue du Mont-
Blanc 

30 000 7 500                           7 500    

17 Installation de voirie 30 000 7 500                                    -    

21 Matériel et Mobilier Cantine 2 439 610                                    -    

25 
Matériel et mobilier 
communication 

20 960 5 240                                    -    

26 
Matériel et mobilier 
bâtiments 

6 542 1 636                           1 636    

30 
Matériel et mobilier 
funéraire 

4 511 1 128                           1 128    

31 
Matériel et mobilier Foires 
Expo 

6 000 1 500                                    -    

44 Travaux réseaux d'eau 359 600 89 900                                    -    

45 Travaux Gaz 2 000 500                                    -    

48 bâtiment Espace vert 15 000 3 750                                    -    

55 Cimetière 150 000 37 500                                    -    

56 Eglise 82 664 20 666                                    -    

59 Vestiaires sportifs 1 000 250                                    -    

62 Ecole des Gentianes 7 300 1 825                           1 825    

63 Ecole des Tourterelles 4 866 1 217                           1 217    

68 Ecole de Musique 28 850 7 213                                    -    

69 Local Technique Municipal 6 960 1 740                                    -    

77 
Matériel et mobilier Police 
Municipale 

4 425 1 106                           1 106    

84 Complexe sportif 35 000 8 750                                    -    

99 Matériel et mobilier urbain 74 062 18 516                                    -    

  TOTAUX 8 067 146 2 016 789 262  895    

 
 
Et dôautoriser les engagements des d®penses dôinvestissement ¨ hauteur des montants mentionn®s 
dans la colonne « montant retenu ». 
 
 
A lôunanimit® des membres pr®sents, le conseil municipal,  
 
AUTORISE lôengagement des cr®dits dôinvestissement ¨ hauteur des montants mentionn®s dans le 
tableau présenté précédemment en attendant le vote du budget. 

 
AUTORISE les engagements des d®penses dôinvestissement ¨ hauteur des montants mentionn®s 
dans la colonne « montant retenu ». 
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Point N°11 
 

BUDGETS ET FINANCES ï AFFAIRES FINANCIERES DIVERSES 
 

Majoration de 20% de la taxe dôhabitation pour les r®sidences secondaires. 
 

Madame le MAIRE indique que de nouveaux dispositifs attachés à la loi Finances, permettent aux 
communes de d®lib®rer jusquôau 28 f®vrier 2017, pour instituer ou moduler de 20% de la taxe 
dôhabitation pour les r®sidences secondaires. 
 
Madame le MAIRE rappelle que la commune de Thoiry est classée dans la zone géographique 
« agglomération de Genève (SUI) ï Annemasse è mentionn®e au premier alin®a du I de lôarticle 232 
du Code Général des Impôts. Cela lui confère la possibilité de délibérer dans les conditions prévues 
¨ lôarticle 1639 A bis, pour majorer la taxe dôhabitation due au titre des logements meublés non affectés 
¨ lôhabitation principale. 
 
Madame le MAIRE rajoute quôil sôav¯re opportun de proc®der ¨ lôapprobation dôune nouvelle 
délibération permettant lôapplication de cette majoration pour lôann®e 2017,  
 
Madame le MAIRE rajoute également que cela fait partie de la politique de réelle déclaration des 
vraies résidences principales et que cette politique a été appliquée par plusieurs ville du Pays de Gex 
pour inciter les gens à se déclarer correctement. 
 
Madame le MAIRE précise que lôEtat a incit® les communes à procéder ainsi, que les bases fiscales 
ne sont pas augmentées mais quôil sôagit juste dôappliquer 20 % sur des r®sidences d®clar®es en 
secondaires, qui ne le sont peut-être pas. 
 
Monsieur LAVOUE rajoute que le levier se fera lorsquôils récupèreront des résidents principaux plutôt 
que secondaires avec une meilleure DGF et de meilleures évaluations pour les écoles et les 
infrastructures. 
 

Madame le MAIRE demande donc dôapprouver la majoration de la part communale de la cotisation 
de la taxe dôhabitation due au titre des logements meublés non affect®s ¨ lôhabitation principale et 
de fixer cette majoration à 20 %, à compter du 1er janvier 2017, et de rapporter la délibération prise 
en date du 8 novembre 2016. 
 
A lôunanimit® des membres pr®sents, le conseil municipal,  

 
Approuve la majoration de la part communale de la cotisation de la taxe dôhabitation due au titre 
des logements meublés non affect®s ¨ lôhabitation principale et fixe cette majoration à 20 %, à 
compter du 1er janvier 2017, et de rapporter la délibération prise en date du 8 novembre 2016. 
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Point N°12 
 

BUDGETS ET FINANCES ï AFFAIRES FINANCIERES DIVERSES 
 
Approbation de la convention financière fixant les modalit®s dôex®cution du PUP  

Rue de la Gare. 
 

La Société EUROCOMMERCIAL PROPERTIES TAVERNY SNC souhaite réaliser une extension 
dôenviron 25 000 m² du Centre Commercial « Val Thoiry » dont elle est propriétaire, Zone du Pré 
Jacquet ï 01710 Thoiry. 
 
La société déposera un permis de construire auprès de la Mairie de Thoiry, au plus tard le 24 février 
2017.  
 
Cet agrandissement implique la réalisation de divers équipements publics pour répondre aux besoins 
du projet : 

¶ Travaux dôam®nagements routiers, 

¶ Création / recalibrage de trois ronds-points, 

¶ Création de liaisons douces. 
 
Afin de financer ces équipements dôun montant total estim® ¨ 3 072 700,00 ú HT, une participation ¨ 
hauteur de 93 % est demand®e ¨ lôinvestisseur, soit un montant total de 2 857 611,00 ú HT. 
Ce pourcentage de calcul de la participation refl¯te le niveau dôutilit® que les ®quipements présentent 
pour son opération. 
 
La convention de projet urbain partenarial (PUP) sera signée entre la CCPG et Eurocommercial 
PROPERTIES TAVERNY SNC. Le versement de la participation financière se fera donc au bénéfice 
de la CCPG, qui devra restituer les sommes perçues à la Commune, les travaux étant réalisés sous 
ma´trise dôouvrage communale. 
 
La convention prévoit dôorganiser les rapports entre la CCPG, signataire du PUP et la commune de 
Thoiry. 
 
La CCPG procèdera au paiement des sommes dues à la Commune dans le mois suivant leur 
encaissement effectif, à savoir :  
 
ī 857 283,30 ú HT, soit 30% du total de la participation, un mois après la purge de tous recours 

du permis de construire et de lôautorisation dôexploitation commerciale; 
 

- 571 522,20 ú HT, soit 20% du total, dans le d®lai dôun mois suivant lô®tablissement par le maître 
dôîuvre de lôop®ration, dôun document attestant de la r®alisation de 50% du co¾t pr®visionnel 
des travaux ; 
 

- 571 522,20 ú HT, soit 20% du total, dans le d®lai dôun mois suivant lô®tablissement par le maître 
dôîuvre de lôop®ration, dôun document attestant de la r®alisation de 70% du coût prévisionnel 
des travaux ; 
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- 571 522,20 ú HT, soit 20% du total, dans le d®lai dôun mois suivant lô®tablissement par le maître 
dôîuvre de lôop®ration, dôun document attestant de la r®alisation de 90% du coût prévisionnel 
des travaux ; 

 
- 285 761,10 ú HT, soit 10% du total, dans le d®lai dôun mois suivant lô®tablissement par le maître 
dôîuvre de lôop®ration, dôun document attestant de la r®alisation de 100% du coût prévisionnel 
des travaux ; 
 

 
La CCPG proc®dera au paiement uniquement lorsquôelle aura perue la participation due par la 
société EUROCOMMERCIAL PROPERTIES TAVERNY SNC et dans le délai de 30 jours après 
perception. 
 

En contrepartie, la commune de Thoiry sôengage ¨ achever les travaux de r®alisation des ®quipements 
publics dont elle a la maitrise dôouvrage :  
 

¶ au plus tard 3 ans à compter de l'obtention, par EUROCOMMERCIAL PROPERTIES 
TAVERNY SNC, de la dernière des autorisations administratives définitives nécessaires à la 
r®alisation du Projet, ¨ savoir de toute autorisation dôexploitation commerciale et du Permis de 
construire, purgés des délais de recours et de retrait. 

 
La convention sera résolue de plein droit si EUROCOMMERCIAL PROPERTIES TAVERNY SNC 
nôobtient pas son permis de construire ou si le permis est annul® suite ¨ retrait administratif ou 
jugement du tribunal administratif. 
 
Monsieur MILLET demande si la fiscalité nouvelle des 40 nouvelles boutiques va intégralement à la 
CCPG avec compensation sur lôaugmentation ou est-ce que la base de compensation reste lô®tat de 
nos surfaces commerciales ®conomiques ¨ aujourdôhui. 
 
Madame le MAIRE répond que la base fiscale actuelle revient à la ville sous forme de compensation, 
déduction faite des charges dôentretien, et ¨ lôavenir des d®ductions faites des nouvelles comp®tences 
que la CCPG prendra, comme par exemple les eaux pluviales en 2018. Côest la raison pour laquelle 
ils souhaitent °tre plus prudent sur lôorientation du budget et voir comment cela va réellement se 
passer, avant dôengager de nouvelles d®penses. 
 
Madame le MAIRE rajoute que les 1 149 000 ú seront reversés sous forme de compensation 
aujourdôhui, les charges seront d®duites, pour d®duire ces charges, une commission locale de 
transfert des charges sôest mise en place pour en discuter, et le solde r®el de la compensation sera 
ensuite connu, car le solde provisoire inscrit aujourdôhui au budget pourrait °tre modifi®. 
 
Madame le MAIRE rajoute ®galement quôen ce qui concerne la nouvelle fiscalité, elle va de fait à la 
collectivité, directement prélevée par la CCPG, sans passer par la mairie. La collectivité va juste 
continuer à toucher le foncier bâti. 
 
Monsieur LAVOUE précise que le PUB est signé entre la Communauté de Communes et le 
développeur de Val Thoiry, la Société Eurocommercial, et que la convention qui se trouve sur les 
tables doit être signée entre la collectivité et la CCPG en termes de réversion financière. 
 
Monsieur LAVOUE rajoute que cette convention sera adjointe avec la délibération du conseil 
communautaire du 23 février et en fait la lecture.  
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Monsieur MILLET souligne la belle négociation de cette convention financière. 
 
Madame le MAIRE demande donc dôapprouver la convention entre la CCPG et la Commune de Thoiry 
relative aux modalit®s dôex®cution financi¯res qui de la convention PUP de la Gare ¨ intervenir entre 
la CCPG et la société EUROCOMMERCIAL PROPERTIES TAVERNY SNC. 
 
A lôunanimit® des membres pr®sents, le conseil municipal,  
 
Approuve de la convention financi¯re fixant les modalit®s dôex®cution du PUP Rue de la 
Gare. 
 
 

Point N°13 
 

PATRIMOINE COMMUNAL ï TRAVAUX & VRD 
 

Acquisition dôune surface de terrain dôenviron de 9 mĮ issue de la parcelle BR 231, propri®t® 
de M. DREYER Gilles, rue du Puits Mathieu. 

 
Monsieur PUGET indique quôafin dôassurer la continuit® dôun cheminement pi®ton s®curis® Rue du 
Puits Mathieu, une bande de 9 m² doit être prélevée sur la parcelle BS 231, propriété de Monsieur 
Gilles Dreyer. 
 
Cette parcelle de 9 mĮ, nouvellement cadastr®e BS 360, a ®t® cr®® par document dôarpentage (nÁ 
1714 en date du 3/02/216). 
 
Cette acquisition se fera au montant de 110ú/mĮ HT, soit un total de 990ú HT. 
 
Les frais dôacte seront ¨ la charge de la commune. 
 
Madame le MAIRE demande ¨ lôassembl®e sôil y a des commentaires. 
 

PAS DE COMMENTAIRES 
 
 
Madame le MAIRE demande dôaccepter cette acquisition et de môautoriser ¨ signer tout acte notarié 
relatif à cette dernière. 
 
Madame DREYER ne prend pas part au vote étant directement concernée. 
 
 
A lôunanimit® des membres pr®sents, le conseil municipal,  
 
ACCEPTE lôacquisition dôune surface de terrain dôenviron de 9 mĮ issue de la parcelle BR 231, 
propriété de M. DREYER Gilles, rue du Puits Mathieu. 
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Point N°14 
 

PATRIMOINE COMMUNAL ï TRAVAUX & VRD 
 
Approbation du sch®ma dôassainissement des eaux pluviales. 

 
Monsieur PUGET indique quôen application de lôarticle L2224-10 du Code général des Collectivités 
Territoriales, les communes doivent d®limiter et approuver leur zonage dôassainissement des eaux 
pluviales après enquête publique. 
 
Ce zonage doit délimiter les zones où des mesures doivent °tre prises pour limiter lôimperm®abilisation 
des sols et assurer la maitrise du d®bit et de lô®coulement des eaux pluviales et de ruissellement, ainsi 
que les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le stockage 
éventuel, et en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de ruissellement.  
 
Ce document a pour objectif de réaliser : 

- un diagnostic des problèmes connus liés aux eaux pluviales, 
- une mise en ®vidence des zones dôurbanisation possible et lôexamen de leur sensibilit® par 

rapport aux eaux pluviales. 
En outre une règlementation « eaux pluviales » est proposée pour gérer et compenser les eaux 
pluviales des surfaces nouvellement imperméabilisées.  
 
Dans le cadre de la révision générale de son PLU, la ville de Thoiry a charg® le bureau dô®tudes 
NICOT de r®aliser son zonage dôassainissement des eaux pluviales.  
 
Conform®ment ¨ lôarr°t® municipal du 11 janvier 2016, lôenqu°te publique sur la r®vision du sch®ma 
dôassainissement sôest déroulée du 1er février au 4 mars 2016 en mairie de Thoiry.  
 
A lôissue de lôenqu°te publique, le commissaire enqu°teur a rendu ses conclusions et a ®mis un avis 
favorable au projet de zonage dôassainissement des eaux pluviales.  
   
Madame le MAIRE propose donc dôapprouver le zonage dôassainissement des eaux pluviales,  
annexé à la note de synthèse.  
 
Conformément aux articles R123-10 et R123-12 du Code de lôurbanisme, la d®lib®ration fera lôobjet : 

- dôun affichage en mairie pendant un mois, 
- dôune mention de son affichage dans un journal diffusé dans le département,  
- dôune publication au recueil des actes administratifs de la commune.  

 
et sera ex®cutoire apr¯s lôaccomplissement de la derni¯re des mesures de publicit® pr®cit®es.  
 
Le dossier approuvé est tenu à la disposition du public en mairie et en Préfecture.  
 
 
Madame le MAIRE demande ¨ lôassembl®e sôil y a des commentaires. 
 

PAS DE COMMENTAIRES 
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Madame le MAIRE demande dôapprouver le sch®ma dôassainissement des eaux pluviales. 
 

 
A lôunanimit® des membres pr®sents, le conseil municipal,  
 
APPROUVE le sch®ma dôassainissement des eaux pluviales. 

 
 
 

Point N°14 
 

PATRIMOINE COMMUNAL ï TRAVAUX & VRD 
 
Passation dôune Convention avec le D®partement de lôAin et la Commune de Thoiry pour des 
travaux dôam®nagements de s®curit® sur la RD 89 ï Route de Crozet, Rue Briand Stresemann 

et Rue de Fenières. 
 
Monsieur PUGET indique que dans le cadre de la r®alisation de travaux dôam®nagement de voirie 
sur différents secteurs de la Route Départementale D89, une convention doit être signée entre le 
d®partement de lôAin et la Commune de Thoiry pour pr®ciser les engagements respectifs des deux 
collectivités. 
 
Lôop®ration consiste en :  

 
- Lôam®nagement de cheminements pi®tons isol®s de la chauss®e par des espaces verts ; 
- la pose de bordures et lôam®nagement de trottoirs ; 
- le recalibrage de la chaussée à 3,50 m dans les 3 écluses crées ;  
- la pose de 8 coussins lyonnais en béton ; 
- la réduction de la largeur des débouchés des voies communales sur la RD 89 ; 
- lôam®nagement dôespaces verts ; 
- la mise en place dôune zone ç 30 » sur la Rue de Fenières ; 
- la mise en place des signalisations horizontales et verticales adaptées ; 
- lôadaptation du dispositif dôassainissement et lôinstallation dôavaloirs. 

 
Madame le MAIRE demande ¨ lôassembl®e sôil y a des commentaires. 
 

PAS DE COMMENTAIRES 
 
Madame le MAIRE demande de lôautoriser à signer la convention avec le D®partement de lôAin pour 
définir les conditions administratives, techniques et financières dans lesquels les travaux 
dôam®nagements de sécurité sur la RD 89 ï Route de Crozet, Rue Briand Stresemann et Rue de 
Fenières seront réalisés. 

 
A lôunanimit® des membres pr®sents, le conseil municipal,  
 
APPROUVE la passation dôune Convention avec le D®partement de lôAin et la Commune de 
Thoiry pour des travaux dôam®nagements de s®curit® sur la RD 89 ï Route de Crozet, Rue 
Briand Stresemann et Rue de Fenières. 
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Point N°15 
 

INSTANCE MUNICIPALES ET ORGANISMES EXTERIEURS 
 

Communication du rapport dôobservations d®finitives sur la gestion 2009-2014 du Syndicat 
Intercommunal dô®nergie et de e-communication de lôAin. 

 
Ce rapport est consultable en Mairie, aux horaires dôouvertures. 
 
 

Point N°16 
 

INFORMATIONS 
 

¶ Prochain conseil municipal le mardi 28 mars 2017. 
 

¶ Proposition de constitution des bureaux de vote pour les Elections Présidentielles 
des dimanches 23 avril et 7 mai 2017. 

 
Madame le MAIRE rappelle que la commune dispose de trois bureaux de votes situés à la Salle des 
Fêtes, rue du Breu, chaque bureau de vote étant constitu® dôun Pr®sident, de deux assesseurs et dôun 
secrétaire. Pour le bon déroulement des opérations de vote, des permanences ont été établies pour 
chaque bureau. 

 
Madame le MAIRE indique que pour toute modification, il convient de contacter Madame HARMANT 
au secr®tariat des Assembl®es par t®l®phone ou par mail. En lôabsence de r®ponses, le tableau sera 
validé. 

 
Madame le MAIRE rappelle ®galement que la tenue dôun bureau de vote nôest pas facultative pour 
les conseillers municipaux, quôils ne peuvent en refuser la tenue, sauf excuse valable.  
 
 

¶ Modification de lôouverture des bureaux de vote : 8 heures / 19 heures. 
 

¶ Election législatives les 11 et 18 juin 2017. 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 15 
 

********** 
 

 

Lôint®gralit® des séances du Conseil Municipal enregistrée sur support audio est 
consultable auprès du service des assemblées sur deman de faite ¨ lôattention du 

Mai re.  


